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Condamnation tribunal correctionnel de paris

Par baruk, le 11/08/2015 à 07:57

Bonjour,rnJe me suis présenté sans avocat en décembre 2014 pour un jugement qui s'est
étalé sur 3 jours 1/2.rnLe jugement a été rendu le 11 février 2015, je n'étais pas
présent.rnDepuis je n'ai reçu ni signification ni notification de ce jugement ni par courrier ni par
huissier.rnLe Trésor Public m'a écrit en juin pour me signifier que je devais au titre de ce
jugement la somme de 10127 € (amende et frais) qu'il a prélevé directement à la caisse des
dépôts sur la caution qui m'avait été demandée lors de ma mise en examen.rnJ'aurais
souhaité faire appel de ce jugement mais pour moi le délai devait courir à partir de la date de
notification.rnQue me conseillez vous ? Sans notification ce jugement est-il valable ? Mon droit
à faire appel a été bafoué ?rnQue dois-je faire ?rnMerci
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